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Cette instruction abroge : 
DGAL/SDSBEA/2021-792 du 23/10/2021 : prophylaxie tuberculose : précisions sur les modalités 
techniques de mise en œuvre de la campagne de surveillance de la tuberculose bovine 2021-2022 
DGAL/SDSPA/2014-753 du 18/09/2014 : Note relative à la prophylaxie de la tuberculose dans le 
cas des troupeaux "lait cru".
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 3

Objet :  prophylaxie tuberculose : précisions sur les modalités techniques de mise en œuvre de la
campagne de surveillance de la tuberculose bovine 2022-2023

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF
DD(ETS)PP

Résumé : La présente instruction technique précise certaines dispositions de l’arrêté du 8 octobre 
2021 fixant les mesures relatives à la prévention, la surveillance et la police sanitaire de la 
tuberculose bovine et détaille les points essentiels pour l’organisation de la prochaine campagne de 
prophylaxie. Votre attention est attirée sur les obligations en matière de formation à la biosécurité, et
aux possibilités d’accompagnement dans le cadre du plan de relance.

Textes de référence :- Règlement délégué (UE) 2020/689 de la Commission du 17 décembre 2019 
complétant le Règlement 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les 
règles applicables à la surveillance, aux programmes d’éradication et au statut « indemne » de 



certaines maladies répertoriées et émergentes; 
 
- Code rural et de la pêche maritime notamment son article L. 221-1; 
 
- Arrêté du 8 octobre 2021 fixant les mesures techniques et administratives relatives à la 
surveillance, la police sanitaire et la prévention de l’infection par le complexe Mycobacterium 
tuberculosis des animaux des espèces bovine, caprine et porcine ainsi que des élevages de 
camélidés et de cervidés; 
 
- Arrêté modifié du 17 juin 2009 fixant les mesures financières relatives à la lutte contre la 
brucellose bovine et à la lutte contre la tuberculose bovine et caprine; 
 
- Arrêté du 25 juillet 2022 instituant une participation financière de l’État pour le dépistage de la 
tuberculose bovine; 
 
- Instruction technique DGAL/SDSPA/ 2022-199 - Tuberculose bovine : dispositions techniques au 
dépistage sur animaux vivants, modification des modalités d'interprétation des résultats dosage de 
l'interféron gamma. 
 
Référence interne : BSA/2209006 
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https://intranet.national.agriculture.rie.gouv.fr/communes-en-

zone-a-prophylaxie-renforcee-zpr-r7523.html. 

 
                                            
 Rythme biennal, triennal, etc. 

mailto:https://intranet.national.agriculture.rie.gouv.fr/communes-en-zone-a-prophylaxie-renforcee-zpr-r7523.html.
mailto:https://intranet.national.agriculture.rie.gouv.fr/communes-en-zone-a-prophylaxie-renforcee-zpr-r7523.html.
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https://vivea.fr/
http://intranet.national.agri/Biosecurite,7297
https://agriculture.gouv.fr/biosecurite-se-former-pour-mieux-proteger-la-sante-de-ses-bovins
https://agriculture.gouv.fr/biosecurite-se-former-pour-mieux-proteger-la-sante-de-ses-bovins
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Annexe 1 : Cheptels classés à risque sanitaire au regard de la tuberculose bovine – surveillance complémentaire  

Origine du classement à risque Contrôle de police sanitaire à 
mettre en œuvre dans 

l’élevage 

Durée du classement 
à risque 

Prophylaxie 
en élevage 

Mesure lors des mouvement 

Cheptel assaini  abattage total ou abattage sélectif / 5 ans 

 

IDC ou (IFG)* 
bovins de  

plus de 12 mois 

 

 

Contrôle en IDC (ou IFG dans 
les départements autorisés) 
préalablement à la sortie de 
l’élevage de tous les bovins 
âgés de plus de 6 semaines mis 
en mouvement vers un autre 
élevage (hors filière 
d’engraissement).  

Un bovin qui aurait déjà 
été contrôlé en IDC en 
prophylaxie ou lors d’un 
contrôle de police 
sanitaire des animaux du 
troupeau conserve la 
validité de ce test pendant 
4 mois. 

Troupeau en lien 
aval : bovin issu du 
troupeau infecté, 
toujours vivant dans 
un troupeau  

bovin réagissant au test de police 
sanitaire 

/ 3 ans 

bovin négatif au test de police 
sanitaire mais n’ayant pas fait 
l’objet de 3 dépistages annuels 
 ou  
bovin conservé par l’éleveur  

/ 

3 ans  
ou  
jusqu’à élimination en 
abattage diagnostique du 
bovin issu 

Troupeau en lien 
voisinage  

troupeau dont des bovins ont pu 
avoir des contacts directs ou 
indirects avec des bovins du 
troupeau reconnu infecté 

IDC et interféron sur bovin de 
plus de 12 mois 

5 ans 

Troupeau en lien 
avec un cas dans la 
faune sauvage 

cas sur un blaireau / 3 ans 

Troupeau en lien 
amont  

troupeau où le bovin reconnu 
infecté est né ou a transité , 
troupeau où la mère du bovin 
infecté est présente 

IDC et interféron sur bovin de 
plus de 12 mois 

3 ans 

Non-respect des 
mesures 
réglementaires  

Identification, circulation des 
animaux, obligation de formation 
en matière de biosécurité 

 

jusqu’à la mise en place 
des mesures correctives 
permettant de répondre à 
ces obligations.  

 * Manade, Ganaderia et bovins +12 mois en Corse (cf I. 
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Annexe 2 : Départements comprenant une ZPR historique, 

Rythme de dépistage hors ZPR et âge des bovins soumis au dépistage 

Campagne de prophylaxie 2022/2023 

 

Région département Rythme de dépistage des autres 
cheptels du département ne 

pâturant  
pas en ZPR 

Age de dépistage 
des bovins du 
département 

Bourgogne- Franche- Comté Côte-d’Or aucun 18 mois 

Nouvelle-Aquitaine Dordogne biennal 18 mois 

 Landes biennal 18 mois 

 Pyrénées-Atlantiques annuel 24 mois 

 Charente biennal 24 mois 

 Lot-et-Garonne aucun 24 mois 

 Haute-Vienne biennal 24 mois 

 Corrèze aucun 24 mois 

 Gironde aucun 24 mois 

 Charente-Maritime aucun 24 mois 

Occitanie Ariège aucun 24 mois 

 Haute-Garonne aucun 24 mois 

 Gers aucun 24 mois 

 Lot aucun 24 mois 

 Tarn-et-Garonne aucun 24 mois 

 Hautes-Pyrénées aucun 24 mois 

Normandie Calvados aucun 24 mois 

 Orne aucun 24 mois 

 Eure aucun 24 mois 

Grand-Est Ardennes aucun 24 mois 

 

Les deux départements Corse expérimentent un dépistage en interféron gamma des bovins âgés 
de plus de 12 mois. En Haute-Corse, les cheptels bovins font l’objet d’une surveillance interféron 
selon un rythme triennal, les cheptels non programmés en interféron l’année n conservant une 
surveillance en IDS sur les bovins âgés de plus de 6 semaines. En Corse du Sud, les cheptels de 
la ZPR définie dans ce département font également l’objet d’une surveillance interféron.  

Les autres départements métropolitains ne conservent pas de rythme Xiennal et ne doivent 
organiser une campagne de dépistage que pour les cheptels à risque et les élevages situés dans 
une ZPR de prospection. 

 



1 
 

Annexe 3 : Logigramme : mesures à mettre en œuvre quand découverte d’un foyer en élevage ou d’un cas dans la faune sauvage 

 

Enquête épidémiologique amont / aval 
(introduction d’un bovin issu du foyer 
au cours des 9 dernières années) et 
liens de pâture : Identification des 
cheptels à risque  

 

Foyer bovins ou cas faune sauvage dans les 5 dernières années 

Situation épidémiologique 
à risque (ex ZPR, faune 
sauvage contaminée, 

spolygotype atypique …) 

Investigation police 
sanitaire favorable (IDC 
et/ou IFG négatifs) des 

cheptels à risque 

Surveillance pendant 3 ou 5 ans avec IDC 
bovins de 12 mois des cheptels à risque situés 
en ZPR et hors ZPR 

NON OUI 

Modification de la 
ZPR historique ou 
mise en place d’une 
ZPR de prospection 

IDC bovins de plus de 24 mois de 
élevages résidant ou pâturant en 
ZPR sauf Dordogne, Côte-d'Or, et 
Landes (18 mois) 

OUI 

NON 
IDC bovins de plus de 
24 mois hors ZPR 
selon un rythme annuel 
ou biennal 

Situation du reste 
du département 

connu vis-à-vis du 
risque d'extension 

de la maladie 
 

Pas de surveillance 
de zone 


